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Ordures Encombrants
(8 juin et 8 septembre)

Matières organiques*

*Liste des matières acceptées au verso

Matières recyclables*

Municipalité de
Grand-Métis
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Papier Journaux, livres, revues, circulaires, catalogues,
 annuaires téléphoniques, sacs bruns, enveloppes
Carton Carton ondulé (gros carton) ou plat (boîtes de céréales),
 carton-pâte (boîtes d’œufs), carton de lait et de jus (Tetra Pak®),
 boîtes de carton/métal (jus congelés, Quick®)
Verre Bouteilles et pots de verre, peu importe le format et la couleur
Plastique Contenants de plastique numérotés 1, 2, 3, 4, 5 et 7
Métal Boîtes de conserve, canettes, bouchons, couvercles,
 papier et assiettes d’aluminium propres
 ainsi que les pièces de métal de petite taille

Matières
recyclables
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Les matières acceptées lors de la collecte des gros rebuts sont 
les mêmes que celles acceptées à l'écocentre.

Collecte
d'encombrants

Si vous le souhaitez,
déposez du papier journal au fond du bac brun
ou doublez celui-ci d’un grand sac de papier.

Résidus alimentaires
(crus, cuits ou périmés)
Fruits et légumes
Viandes, volailles et os
Poissons, fruits de mer
Œufs et coquilles
Écales de noix et noyaux de fruits
Produits laitiers
Graisse animale et végétale
Pâtes, pain, céréales, riz
Gâteaux, biscuits, bonbons
Tartinade, confiture, condiments
Café, filtres à café et sachets de thé
Aliments frits ou en sauce

Résidus verts
Fleurs et plantes
Résidus de jardin et de plates-bandes

Papier et carton souillés
Boîtes de pizza, de pâtisserie
Essuie-tout, serviettes de table

Matières
organiques
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Les déchets domestiques sont refusés. Des frais s'appliquent à certains services. Information : 418 785-0055

Écocentres
L'écocentre est accessible
à tous les citoyens de la MRC de La Mitis.

SAINTE-FLAVIE - 428, chemin Perreault Est
(Près de l'aéroport régional de Mont-Joli)

Du 1er novembre au 30 avril
Lundi au vendredi de 8 h à 16 h

Du 1er mai au 30 octobre
Lundi au vendredi de 8 h à 17 h
Samedi de 8 h à midi et de 12 h 30 à 16 h

Matériaux de construction
Bois, portes, fenêtres, vitre, tôle

Bois, branches, résidus verts

Appareils électroniques
Reconnus par le programme de
récupération des électroniques de l'ARPE

Ampoules fluocompactes
Programme Recyc-Fluo

Pneus (diamètre maximum 48 po)

Métaux ferreux et non ferreux

Asphalte, brique et béton

Encombrants
Meubles, électroménagers,
vaisselle, bibelots, cadres, etc.

Résidus domestiques dangereux
d'origine résidentielle
Peinture, piles et batteries,
huiles usées, bonbonnes de gaz, aérosol

Inscription obligatoire pour tous.
Une preuve de résidence et une pièce d'identité sont requises.

ainsi qu'un permis de rénovation/construction/démolition si applicable.

MATIÈRES ACCEPTÉES

Municipalité de
Grand-Métis

L I G N E  I N F O

4 1 8  8 5 6 - 2 6 2 8
www.collectequicarbure.com

Des questions?
La collecte des matières organiques débutera à l'été 2015
dans votre municipalité. Vous recevrez alors un bac brun
pour y déposer vos matières ainsi qu’un guide de participation
et un nouveau calendrier avec l’horaire des collectes.
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